


« L’église Notre Dame de l’Assomption de Bouin »
Lithographie de Thomas DRAKE, vers 1850
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Ce territoire qui a toujours dû affronter la mer a donné à ses habitants un caractère 
pugnace et autonome, un caractère insulaire qui, malgré le rattachement au conti -
nent, n’a pas cessé de les animer.

Au cours de votre balade, rencontrez Gilles de RAIS qualifié de Barbe Bleue nantais, 
la Maréchale de CLÉRAMBAULT ou le célèbre général CHARETTE pour qui Bouin 
n’avait pas de secret.

À l’aide de ce fascicule, laissez-vous conter la fabuleuse histoire de cette île en terre 
et découvrez d’étonnants logis et de pittoresques venelles.
Pour les plus curieux, passez le Dain, ancien bras de mer, et partez à la découverte 
des dix autres communes du territoire de Challans Gois Communauté : de véritables 
trésors vous y attendent.

Belles découvertes dans l’île de Bouin, 

Thomas Gisbert,
Maire de BOUIN

Vice-Président de Challans Gois Communauté
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Bouin est un territoire aux mille facettes. Ancienne île du 
golfe de Machecoul, rattachée au continent dans la pre -
mière moitié du XIXe siècle, l’ancienne « Insula Aurea » ou 
île Dorée tire de ses origines séculaires une histoire peu 
banale.

Colonisée très tôt et évangélisée par saint Martin de Ver -
tou dès le IVe siècle, elle connaît ses grandes heures avec 
l’apogée du commerce du sel aux XVIIe et XVIIIe siècles, 
faisant de ce pays au régime juridique particulier un véri -
table paradis fiscal.

De cette histoire subsistent de vénérables logis à l’archi -
tecture hors du commun et une église remarquable qui a 
traversé les siècles, avec deux retables baroques uniques 
en Vendée.



Vers l’an 300 :  l’île de Bouin, éloignée du 
continent, est occupée par des hommes 
de l’Armorique.
IVe siècle :  évangélisation par saint Mar-
tin de Vertou.
7 juin 567 :  un raz-de-marée couvre 
entièrement l’île et y fait périr tous ses 
habitants.
577 : quelques dizaines de foyers 
viennent s’installer à divers endroits 
de l’île pour se protéger de l’océan, ils 
doivent construire des mottes de terre 
remplacées peu à peu par les digues 
actuelles.
813 : l’île de Bouin est prise et brûlée par 
les pirates scandinaves.
Aux environs de l’an 1000 :  l’île de Bouin 
est régie par les juridictions du Poitou et 
de la Bretagne (six mois l’une, six mois 
l’autre).
Au XVe siècle :  Bouin compte parmi ses 
seigneurs le fameux Gilles de RAIS, baron 
�G�H���5�H�W�]�����T�X�D�O�L�´�p���G�H���%�D�U�E�H���%�O�H�X�H���Q�D�Q�W�D�L�V��
1472 :  Louis XI fait brûler le bourg de 
Bouin. L’église est dévastée et doit être 
en grande partie reconstruite.
1650 :  le maréchal de CLÉRAMBAULT 
fait l’acquisition de la partie poitevine 
puis de la partie bretonne de l’île ; il 
devient ainsi le premier seigneur de l’île 
entière, faisant disparaître les deux juri-
dictions.
1699 :  important « vimer » ou raz-de-ma-
rée.
1713 : l’île est vendue au comte de 
PONTCHARTRAIN.
1714 : Bouin est érigée en baronnie, les 
PONTCHARTRAIN deviennent les pre-
miers Barons de l’Île de Bouin.
À  partir  de  1720 : première phase d’endi-
guement.
1741 : année la plus importante en pro-
duction de sel.
1752 : le clocher de Bouin est reconstruit.
À partir de 1760 : à l’est, les ports du 
Dain deviennent quasi inutilisables. On 
décide alors d’inverser le cours des étiers 
vers la baie pour limiter l’envasement des 
canaux.

BOUIN EN QUELQUES DATES

27 mai  1767 : l’île de Bouin est achetée par 
le roi Louis XV.
9 mars  1789 : rédaction des Cahiers de 
Doléances de Bouin.
1790  : élection de René-Julien HARDOUIN, 
premier maire de l’île de Bouin.
11-12 mars  1793 : premiers soulèvements à 
Bouin (jusqu’en 1795).
17-18 octobre  1793 : massacre de Bouin.
6 décembre  1793 : le Général CHARETTE 
est à Bouin et réussit à semer les Républi-
cains.
29  décembre  1793 : l’île de Bouin change 
de nom, elle se nomme « L’isle Marat  ».
20  janvier  1794 : massacre de la Claie 
(monument à l’entrée de Bouin sur la D21).
1798 : création de la Société des Proprié-
taires de l’île de Bouin.
25  janvier  1799 : un important séisme dé-
truit une grande partie des maisons et la 
�µ�q�F�K�H���G�H���O�­�p�J�O�L�V�H��
1810-1840  : importante poldérisation 
avec créations des « Mattes » Saint Céran 
(1830), la Coupelasse et les Champs 
(1852).
1837 : création de la route dite « straté-
gique » qui traverse Bouin, actuelle D758 
et du Pont du Fresne ; Bouin perd alors 
son insularité.
1853 : construction des Halles (détruites 
dans la deuxième moitié du XXe siècle).
1873-1875 : reconstruction de l’église 
Notre Dame de l’Assomption.
1903  : installation du téléphone.
1922 : première ligne de chemin de fer 
(jusqu’en 1949).
1928 : création du polder du Collet.
16 novembre  1940  : raz-de-marée qui dé-
truit une grande partie des digues (2000 
hectares sont couverts d’eau).
1958-1965 : construction de nouvelles 
digues qui viennent augmenter le territoire 
et récupérer les terres inondées en 1949.
2010  : tempête Xynthia (nombreuses 
brèches et importantes ruptures sur le 
linéaire des digues).
2021 : travaux de réfection de la digue du 
Dain.
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11 L’ANCIENNE FORGE PIVOIN,
5 rue du Pays de Monts

Bouin – situé non loin de Saint-Gervais, 
berceau du demi-sang vendéen – a 
longtemps été un village où le cheval 
régnait en maître. Pas étonnant d’en 
trouver, ici et là, quelques traces. Rue 
du Pays de Monts, en face du restau -
rant Chez Coco , anciennement hôtel de 
La Boule d’Or,  relais de la malle poste, 
découvrez la façade d’une ancienne 
forge-café, le Saint-Éloi. On pouvait, 
�M�X�V�T�X�­�L�O�� �\�� �D�� �S�H�X���� �D�G�P�L�U�H�U�� �O�D�� �P�D�J�Q�L�´�T�X�H��
enseigne appelée « Bouquet de Saint-
Éloi », nom donné à la pièce réalisée 
�S�D�U�� �X�Q�� �P�D�U�p�F�K�D�O���I�H�U�U�D�Q�W�� �O�R�U�V�T�X�­�L�O�� �´�Q�L�V-
sait son tour de France après son ac -
ceptation chez les Compagnons. Cette 
pièce rare met en avant différentes 
techniques apprises (rivets, soudures) 
�H�W���P�R�Q�W�U�H�����S�D�U���V�R�Q���Q�L�Y�H�D�X���p�O�H�Y�p���G�H���G�L�I�´-
culté, l’habileté de son auteur.
Saint-Éloi, qui donne son nom à ce bou -
quet, est le patron des ouvriers qui se 
servent d’un marteau : orfèvres, joail -
liers, graveurs, horlogers, métallurgistes 
et maréchaux-ferrants.

12 LA MADELEINE ,
19 à 23 Grande Rue

La construction de La Madeleine s’étend 
du XVIIe au XVIIIe siècle. Cet ensemble 
de bâtiments, sis à l’angle de la rue du 
Pays de Retz et de la Grande Rue, a été 
longtemps l’asile des vieillards puis il 
a été boutique d’antiquités ; il sert au -
jourd’hui à stocker les marchandises de 
l’antiquaire. À l’étage du premier bâti -
ment, des fenêtres à la voûte en ber -
ceau indiquent l’ancienne chapelle des 
religieuses. À l’extrémité des construc -
tions, au numéro 19, une pierre gravée 
au-dessus de la porte d’entrée indique : 
« ASILE STE MARIE-MADELEINE FON -
DÉ POUR LES VIEILLARDS ANNÉE 
1892 ».
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14 LA PLAGE BLEUE OU LA VILLA 
LES TILLEULS , 17 Grande Rue

En 1910, André ROUSTEAU, maire de 
Bouin, fait construire cette élégante 
villa et lui donne le nom de Villa Les 
Tilleuls . Cette vaste maison a été le 
siège de la Kommandantur pendant la 
dernière guerre. Elle a porté jusqu’il y a 
peu le nom de La Plage Bleue.

13 L’ANCIEN PRESBYTÈRE,
22 Grande Rue

La vieille cure dévastée par les Bleus du -
rant les guerres de Vendée est aliénée 
en l’an VI comme bien national. Après le 
Concordat, il faut trouver une autre de -
meure pour le recteur. En avril 1812, une 
maison avec ses dépendances est ache -
tée par le maire LUNEAU, Grande Rue 
�P�D�L�V���H�O�O�H���V�H���P�R�Q�W�U�H���U�D�S�L�G�H�P�H�Q�W���L�Q�V�X�I�´-
sante. En 1830, la dotation par le curé  
GABORY d’une maison adjacente ré -
sout le problème ; le jardin s’agrandit 
encore quelques années plus tard. En 
1860, la reconstruction du vétuste im -
meuble peu commode est envisagée 
mais ce n’est qu’en 1895, qu’avec l’ac -
cord de la municipalité, les travaux sont 
effectués en 1896 et font du presbytère 
de Bouin un immeuble neuf construit 
en avant de la vieille maison qui existe 
toujours.
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20 LA STATUE DE SÉBASTIEN LUNEAU , 5 rue du Grand Vitrail

Sébastien LUNEAU est né à Bouin le 
21 juin 1800 (le 2 messidor de l’an VIII). 
Avocat aux Sables-d’Olonne sous la 
Restauration, il est député de la Vendée 
de 1831 à 1849. Il est aussi conseiller mu -
nicipal et maire de Bouin et conseiller 
général. Promoteur de l’enseignement 
public en Vendée, il s’éteint à Bouin le 21 
mars 1880. Célibataire et sans enfants, 
il fait don de sa fortune à la commune 
de Bouin en échange de l’entretien de 
sa sépulture ; Sébastien LUNEAU est 
enterré auprès de ses parents dans le 
cimetière de Bouin, rue du Grain d’Or.

La statue de Sébastien LUNEAU 
est l’œuvre du sculpteur Victor  
FULCONIS (1851-1913). Commandée par 
l’École Normale de la Roche-sur-Yon 
pour remercier le député du don de 
�V�H�V���E�L�H�Q�V���D�X���F�R�Q�V�H�L�O���J�p�Q�p�U�D�O���D�´�Q���G�H���I�D-
voriser le développement de l’instruc -
tion primaire laïque en Vendée, elle est 
inaugurée le 22 mai 1899 et placée dans 
la cour d’honneur de l’École Normale 
d’instituteurs. La ville de Bouin l’achète 
en 2016 et l’installe au niveau du pignon 
du Grand Logis, à l’entrée de l’école qui 
porte son nom.
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21 LA MAIRIE,  1 place de l’Église

Construction dont l’origine remonte au XVIIe siècle, la mairie de Bouin est, avant 
la Révolution, le présidial ou auditoire de justice. C’est dans ces lieux que la justice 
est rendue au nom du Roi. En 1811, le bâtiment est restauré pour devenir la maison 
commune. Si la structure a été considérablement remaniée, une geôle ou prison 
existe encore sous la salle des mariages, elle-même très récemment restaurée.
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�e�G�L��́��F�H�� �H�P�E�O�p�P�D�W�L�T�X�H�� �G�H�� �O�D�� �F�R�P�P�X�Q�H��
de Bouin, l’église Notre-Dame-de-
l’Assomption a des origines très an-
ciennes puisque ses fondations re-
montent au XIIe siècle. Brûlée presqu’en-
tièrement en 1472 lors de l’invasion du 
roi Louis XI qui marchait contre le duc 
de Bretagne, elle est reconstruite dès le 
XVe siècle. Quelques parties anciennes 
sont à observer comme: la tour du
clocher dans sa partie basse, le mur du 
chevet et l’ancienne sacristie.
Pendant la Révolution, l’église est
privée de prêtre et sert d’écurie. Elle est 
vandalisée par les Républicains et son 
trésor est volé.

L’ÉGLISE NOTRE-DAME-DE-L’ASSOMPTION

Comme on peut le lire sur une plaque 
apposée sur la façade ouest de l’église, 
le 6 décembre 1793, 85 personnes dont 
65 femmes trouvent refuge dans l’esca-
lier du clocher. Elles sont découvertes 
par un soldat du général HAXO et
immédiatement capturées ; la plupart 
sont ensuite exécutées.
�$�J�U�D�Q�G�L�H���j���O�D����́��Q���G�X���;�,�;�H���V�L�q�F�O�H�����O�­�p�J�O�L�V�H��
se pare de nombreux éléments orne-
mentaux d’intérêt. Le clocher dont la 
�µ���q�F�K�H�� �D�� �p�W�p�� �P�D�L�Q�W�H�� �I�R�L�V�� �U�H�F�R�Q�V�W�U�X�L�W�H��
culmine à près de 50 mètres et sert
depuis des temps immémoriaux de 
point d’amer pour les marins de la baie.

Entrée transept sud
Le retable de Saint-Jean Baptiste
Le maître autel
La vierge à l’Enfant
Le retable du Rosaire
La chaire
Les vitraux

Le Chemin de croix
La mise au tombeau, tableau de Krug
Les fonts baptismaux
L’accès au clocher
Entrée transept nord
Portail central
Portails latéraux
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